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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Exonération de frais de publication de documents d’archives 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Madame Sabine Teulon-Lardic, docteur en musicologie, effectue depuis 2006 des recherches sur l’opéra-
comique et les concerts à Montpellier aux 19ème et 20ème siècles.  En décembre 2013, elle a contribué au  numéro 
35 du Bulletin historique de la Ville de Montpellier en proposant un article intitulé  Harmonies, fanfares et 
orphéons à Montpellier (1850-1914) vers une pratique culturelle citoyenne . Elle est l’auteur  d’un ouvrage 
publié en 2014 aux éditions Symétrie, Lyon,   Inventer le concert public à Montpellier : La Société des concerts 
symphoniques (1890-1903).  
 
Elle souhaite aujourd’hui utiliser cinq documents des Archives municipales pour illustrer deux articles à paraître 
dans les Mémoires de l’Académie de Nîmes :  Les Noces de Figaro de Mozart remaniées par Castil- Blaze au 
Théâtre de Nîmes (1818) ou les imbroglios d’un transfert culturel  et dans les Etudes héraultaises :  Entre 
mutualisme et diffusion musicale, la Mutuelle des Musiciens de Montpellier (1910-1914).  

Conformément aux tarifs adoptés par délibération n°2015/557 du 17 décembre 2015  le montant des droits de 
publication de ces cinq documents s’élève à 125 € TTC. 

 
Monsieur Alain Bimar, effectue des recherches sur sa famille et sur l’histoire des transports à Montpellier. La 
famille Bimar, originaire de Grenoble est installée à Montpellier depuis la fin du XVIIe siècle où elle a fondé au 
XIXe siècle une entreprise de messagerie la « Compagnie des Messageries et diligences du Midi ». Il souhaite 
aujourd’hui utiliser des documents d’archives pour illustrer un ouvrage à paraître : La Babote et ses diligences . 
Imprimé à compte d’auteur cet ouvrage destiné d’abord aux membres de sa famille, à ses amis et aux institutions 
- Archives Municipales et Musée du Vieux Montpellier notamment - qui ont mis  des documents à sa disposition 
des documents et sera également diffusé dans des librairies locales.  
 
Conformément aux tarifs adoptés par délibération n°2015/557 du 17 décembre 2015, le montant des droits de 
publication de ces cinq documents s’élève à 125 € TTC. 
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Compte tenu de l’intérêt de ces publications,  il est proposé au Conseil municipal :  
 

- d’exonérer Madame Sabine Teulon-Lardic  et Monsieur Alain Bimar du montant des droits de 
publication ; 

- de considérer ces exonérations comme des subventions en nature, qui seront à ce titre inscrites dans le 
compte administratif de la Ville ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   


